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Dans le processus d'élaboration du projet de développement à long terme du Pays du Bocage Bressuirais, une première étape s'est achevée, relative à ce 

qu'il est convenu d'appeler le diagnostic territorial. Ce diagnostic croise les données de l'état des lieux avec la représentation que les acteurs locaux ont de la 

problématique du territoire, exprimée à travers les travaux des groupes de concertation qui se sont tenus durant les mois d'octobre 2002.

Avec l'étape du futur souhaité, nous entrons dans la construction proprement dite du projet du territoire. Construire un tel projet c'est répondre à trois 

questions :

L'objet de la journée d'élaboration du futur souhaité (25 janvier 2003) était de répondre à la première 

question. En s'adossant aux données issues des étapes précédentes, les personnes qui ont participé à cette 

journée (élus et acteurs de la société civile) se sont projetées sur l'avenir et ont proposé les grandes 

caractéristiques économiques, sociales, environnementales, organisationnelles, qu'ils souhaiteraient voir pour 

leur territoire à long terme (au delà de 10 - 15 ans), pour eux et la génération suivante.

Il ne s'agissait pas de prévoir l'avenir du territoire, pas plus que d'en établir un modèle qui serait "gravé dans 

le marbre", mais de faire des choix et de prendre des options sur les caractéristiques du territoire dans lequel 

ces acteurs aimeraient vivre dans le futur, afin de donner un sens (c'est-à-dire à la fois une direction et une 

signification) à un avenir dont un certain nombre de  facteurs de la construction sont d'ores et déjà en place.

Il va de soi que chacune des catégories d'acteurs, et même chaque acteur au sein de celles-ci, suivant ses 

intérêts, sa sensibilité, ont porté une vision personnelle de l'avenir, ce qui est légitime. L'objet de la journée de 

travail du 25 janvier 2003 était précisément de faire exprimer, croiser ces différentes visions, afin d'établir ce 

qui les rassemblait et les séparait et de construire à partir de ce qui fait consensus, une image de cet avenir.

Pour faciliter ces échanges et faire en sorte qu'ils soient féconds, le travail a été fait en 5 petits 

groupes d'environ 20 personnes d'horizons différents, ces groupes travaillant tous suivant un 

canevas identique, c'est-à-dire en se posant les questions simples de ce que l'on souhaite 

garder, changer ou développer en termes :

Ce travail s'est déroulé durant toute une matinée et en début d'après midi, les propositions des 

5 groupes ont été rapportées et mises en commun.

� Vers quoi veut-on aller (le territoire souhaité) ?

� Comment veut-on et peut-on y aller (la stratégie) ?

� En mobilisant quels moyens (le plan d'actions) ?

� de culture et de société

� d'économie et d'emploi

� d'aménagement de l'espace et de cadre de vie

� de services à la population




